
NB : Dans tous les cas de cette étude de faisabilité,
l’architecte conserve la propriété intellectuelle et artistique

de son œuvre, conformément aux articles L111-1 et
suivants du code de la propriété intellectuelle.

Projet de construction d'une cave vinicole
sur la Commune de Rousset les Vignes 
Rousset les Vignes, 26770 Rousset les Vignes. 

Permis de Construire
A - 21-11 - 09

Ech :PROJET
Perspective

Date :
18 10 2021


	43_perspective

